
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DE PRÉE-d’ANJOU 
JEUDI 30 JANVIER 2025 – 20 H 

____________ 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 

 

1- Election du maire délégué d’Ampoigné. 

Délibération 25-01-001 – Voté au 1er tour à l’unanimité 

2- Autorisation pour engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement avant 

le vote du budget 2025. 

Délibération 25-01-002 – Adoptée à l’unanimité 

3- Révision des charges prévisionnelles locatives du bar-tabac-restaurant « La Halle aux Grains ». 

Délibération 25-01-003 – Adoptée à l’unanimité 

4- Dispositif de solidarité de Proximité « L’Heure Civique ». 

Délibération 25-01-004 – Adoptée à l’unanimité 

5- Désignation des différentes missions au projet de restructuration de la salle des fêtes en un espace 

socio-culturel multi-usages. 

Délibération 25-01-005 – Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 


